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Centre d’insertion socioprofessionnelle - CISP 

Demande de renouvellement d’agrément 2024 

 

 

Formulaire B 
Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément 

 

 

Ce formulaire complété doit être renvoyé au format Word.  
Selon la nature de votre demande, votre envoi comprendra la section 3 ou la section 4. 
La section 6 « déclaration sur l’honneur et signature » figurera dans votre version Word, mais sera en 
outre scannée avec la signature et renvoyée parallèlement au format PDF. 
Enregistrez vos fichiers sous la dénomination suivante :  
nom du centre – Formulaire B - Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément 
nom du centre – Formulaire B - Renouvellement – modification de l’arrêté d’agrément – signature 
 
 

Section 1 : Identification du demandeur 

 

Dénomination officielle : ASBL Le Tremplin  

 
Numéro d’agrément : CISP-159  

 

Rue : Bribosia 
 

Numéro :  1 6  Boîte :     
 

Code postal :5 5 0 0  Localité :Dinant 
 
 
Coordonnées de la personne de contact pour le suivi du dossier 
 
 
 Madame x Monsieur 
 

Nom : Chaboteau  Prénom : Jean-Yves 
 

Fonction : Coordinateur 
 

Téléphone :082/226121  

 

Courriel : Jean.chaboteau@asblletremplin.be  
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Section 2 : Modifications demandées  

 
Votre demande concerne : 
 
x  uniquement une modification de l’arrêté d’agrément ; 

(complétez la section 3)   
   une demande d’agrément d’une ou de plusieurs nouvelles filières (et éventuellement une autre 

modification de l’arrêté d’agrément) ; 
(complétez la section 4) 

  

 
Cochez la case qui vous concerne.  
Complétez ensuite ci-dessous la section du formulaire qui vous concerne. 
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Section 3 : Modification de l’arrêté d’agrément  

 
Votre demande concerne : 
 
  une modification du volume horaire des filières agréées à volume horaire total agréé inchangé ou réduit  
  
x  une modification du volume horaire des filières agréées avec augmentation du volume horaire total agréé  
  
  une modification de cadre méthodologique, de catégorie, de code cedefop ou d’intitulé de filière agréée 

  
  une suppression de filière agréée 
  

Cochez la ou les cases qui vous concernent. 

 
Agrément actuel : 
Complétez le tableau ci-dessous conformément à votre actuel arrêté d’agrément en cours de validité, en y 
ajoutant le ou les Bassins EFE dont relève actuellement chaque filière.  
Si nécessaire, insérez de nouvelles lignes pour encoder toutes vos filières actuellement agréées. 
 

Bassin(s)  
EFE C
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Catégorie(s) 

C
o
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e

(s
) 

C
e

d
e
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p

 

Intitulé filière 
Nombre 
d’heures 
agréées 

Namur EFT Orientation 091 Essais-metiers 9000 

      

      

      

    Total des heures agréées :  

 
 
Modifications demandées : 
Complétez le tableau ci-dessous en indiquant les modifications demandées et en les surlignant en jaune par 
rapport au tableau précédent. 
Si nécessaire, insérez de nouvelles lignes pour encoder toutes vos filières. 
 

Bassin(s)  
EFE C

a
d

re
 

m
é
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Catégorie(s) 

C
o

d
e

(s
) 

C
e

d
e

fo
p

 

Intitulé filière 
Nombre 
d’heures 
agréées 

Namur EFT Orientation 091 Essais-metiers 12000 

      

      

      

    Total des heures agréées :  
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Décrivez ci-dessous les modifications demandées et leurs motivations. 
 
 (40 lignes maximum) : 

 
 
Nous sollicitons une augmentation des heures de formation allouées dans le cadre du dispositif CIPS 
pour notre entreprise de formation. En effet, nous avons dépassé le quota de 9000 heures en 
seulement neuf mois pour l’année 2022, ce qui démontre l'importance et la pertinence de ce dispositif 
dans le paysage dinantais. 
 
Notre entreprise de formation offre une filière essais métiers, qui est une voie prometteuse pour les 
personnes éloignées de l’emploi sur le territoire de Dinant. Nous constatons une augmentation 
importante du nombre de personnes dans cette situation, et notre structure est d'autant plus 
importante et nécessaire aujourd'hui pour répondre à cette problématique. 
 
Pour répondre à cette situation, nous avons besoin de moyens supplémentaires pour renforcer l’offre 
de formations sur le territoire Haute-Meuse. À l’heure où vous analyserez notre demande, nous 
aurons probablement déjà dépassé notre quota de 9000 heures de formation alloué par le dispositif 
CIPS pour notre structure. 
 
En raison de l'importance de notre mission, nous sollicitons une augmentation des heures de 
formation pour notre centre, afin de pouvoir continuer à former nos apprenants et améliorer la qualité 
de notre accompagnement auprès de ces personnes. Nous sommes convaincus que cette 
augmentation des heures de formation est indispensable pour faire face à la situation actuelle et pour 
répondre aux besoins grandissants des publics que nous accompagnons. 
 
Nous souhaiterions porter à 12000 heures, le nombre d’heures de formation comme prévu par 
l’article 14 du décret CISP (Le centre est tenu de : 1° respecter les conditions prévues par ou en 
vertu du présent décret et réaliser le projet pédagogique ; 2° accueillir au moins dix stagiaires et de 
réaliser, à partir de la troisième année d'agrément, au minimum 12.000 heures de formation par 
année civile d'agrément") dans le cadre pour notre filière essais métiers.  
Cette augmentation permettrait d’accueillir davantage d'apprenants dans cette filière prometteuse et 
de les accompagner efficacement vers l'emploi ou la formation qualifiante. 
 
De plus, cela contribuerait à améliorer la qualité de nos produits et services, ainsi qu'à renforcer la 
compétitivité de notre entreprise de formation. Nous sommes convaincus que cette augmentation des 
heures de formation est justifiée par les résultats obtenus jusqu'à présent et les perspectives de 
développement à venir pour notre filière essais métiers. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Passez directement à la section 6 : déclaration sur l’honneur et signature.  
Ne joignez pas d’annexe. 
L’Administration vous recontactera si elle souhaite des informations complémentaires. 
Si vous avez complété cette section 3, vous ne devez ni compléter, ni renvoyer la section 4. 
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Section 6 : Déclaration sur l’honneur et signature  

 
 
Je soussigné,  
 

Nom : Chaboteau   Prénom : Jean-Yves  
 

légalement autorisé à engager le CISP suivant :    ASBL Le Tremplin 

 

et agissant en qualité de :  Coordinateur 

 
déclare sur l'honneur que les renseignements mentionnés dans le formulaire B de demande de renouvellement 
d’agrément sont exacts et complets. 
 
 

Fait à : Dinant Date :2   5 / 0 5 / 2 0 2 2 

 

Mention manuscrite « Lu et approuvé » : Lu et approuvé 

 

Signature : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

2° : Agrément à renouveler  
 
 
 


